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Annexe 2 à l’article 5 alinéa 2 OBDR-PP 

(Etat 01.01.2021) 

 

Art. A2-1  Inventaire des bases de données sources actives de 
la BDR-PP 

Les bases de données sources actives exactes pour la BDR-PP sont les 
suivantes:   

Bases de données 

sources actives 

Bases de données 

sources actives 

exactes 

Responsable 

La plateforme informa-
tique cantonale du re-
gistre des habitants 

Base de données de 
résident de l’application 
GERES 

Service de la popula-
tion et des migra-
tions 

Les registres commu-
naux des habitants  

Base de données selon 
les applications utili-
sées par les com-
munes 

Préposé au contrôle 
de l’habitant 

La base de données 
source des contri-
buables personnes 
physiques 

Base de données des 
contribuables per-
sonnes physiques de 
l’application TAO 

Service cantonal des 
contributions  

La base de données 
source des personnes 
physiques débitrices ou 
créancières de 
l’administration canto-
nale 

Base de données des 
débiteurs ou créanciers 
personnes physiques 
de l’Etat du Valais 

Administration can-
tonale des finances 
(ACF) 

La base de données 
source de la caisse de 
compensation 

La base de données 
source de la caisse de 
compensation canto-
nale 

Caisse cantonale de 
compensation (CCC) 
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La base de données 
source des valeurs fis-
cales des logements, 
bâtiments et biens-
fonds, relative unique-
ment aux données des 
propriétaires et usufrui-
tiers 

Base de données de 
l’application Capitastra 
du registre foncier élec-
tronique 

Service du registre 
foncier 
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